
 

 
Déclaration de conformité nano-particules 

 
 

 
 

Nous, GRAVIC 

 
123 ZI de l’Argile 2, Voie K  
06370 MOUANS-SARTOUX 
FRANCE 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Les références l’ensemble des références que nous vous livrons respectent les exigences définies dans le 
décret n° 2012-232 du 17 février 2012 relatif à la déclaration annuelle des substances à l’état 
nanoparticulaire et l’arrêté du 6 Août 2012 
 
 
Espérant avoir répondu à votre attente, nous restons à votre disposition pour tout complément 
d’information et vous prions de croire Monsieur, en l’assurance de nos sincères salutations. 
 
 
 
Pour la société GRAVIC Europe, 
 

 

 
Messieurs Jacquemin 
Direction générale 

Pour ordre 
 
C. Marchal 
 

 
        


